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CODE DE L'ENTREE ET DU SEJOUR DES ETRANGERS ET DU D ROIT D'ASILE
(Partie Législative)

Chapitre Ier : Cas dans lesquels un étranger peut f aire l'objet d'une mesure d'expulsion

Article L521-1

   Sous réserve des dispositions des articles L. 521-2, L. 521-3 et L. 521-4, l'expulsion peut être prononcée si la présence en
France d'un étranger constitue une menace grave pour l'ordre public.

Article L521-2

(Loi nº 2006-911 du 24 juillet 2006 art. 67 Journal Officiel du 25 juillet 2006)

   Ne peuvent faire l'objet d'une mesure d'expulsion que si cette mesure constitue une nécessité
impérieuse pour la sûreté de l'Etat ou la sécurité publique et sous réserve que les dispositions
de l'article L. 521-3 n'y fassent pas obstacle :
   1º L'étranger, ne vivant pas en état de polygamie, qui est père ou mère d'un enfant français
mineur résidant en France, à condition qu'il établisse contribuer effectivement à l'entretien et à
l'éducation de l'enfant dans les conditions prévues par l'article 371-2 du code civil depuis la
naissance de celui-ci ou depuis au moins un an ;
   2º L'étranger marié depuis au moins trois ans avec un conjoint de nationalité française, à
condition que la communauté de vie n'ait pas cessé depuis le mariage et que le conjoint ait
conservé la nationalité française ;
   3º (Abrogé)
   4º L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans, sauf s'il a été,
pendant toute cette période, titulaire d'une carte de séjour temporaire portant la mention
« étudiant » ;
   5º L'étranger titulaire d'une rente d'accident du travail ou de maladie professionnelle servie
par un organisme français et dont le taux d'incapacité permanente est égal ou supérieur à 20 % ;
   6º Le ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord
sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse qui séjourne régulièrement en
France depuis dix ans.
   Par dérogation aux dispositions du présent article, l'étranger peut faire l'objet d'un arrêté
d'expulsion en application de l'article L. 521-1 s'il a été condamné définitivement à une peine
d'emprisonnement ferme au moins égale à cinq ans.
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Article L521-3

(Loi nº 2006-911 du 24 juillet 2006 art. 68, art. 77 I Journal Officiel du 25 juillet 2006)

   Ne peuvent faire l'objet d'une mesure d'expulsion qu'en cas de comportements de nature à
porter atteinte aux intérêts fondamentaux de l'Etat, ou liés à des activités à caractère terroriste,
ou constituant des actes de provocation explicite et délibérée à la discrimination, à la haine ou à
la violence contre une personne déterminée ou un groupe de personnes :
   1º L'étranger qui justifie par tous moyens résider habituellement en France depuis qu'il a
atteint au plus l'âge de treize ans ;
   2º L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de vingt ans ;
   3º L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui, ne vivant pas
en état de polygamie, est marié depuis au moins quatre ans soit avec un ressortissant français
ayant conservé la nationalité française, soit avec un ressortissant étranger relevant du 1º, à
condition que la communauté de vie n'ait pas cessé depuis le mariage ;
   4º L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui, ne vivant pas
en état de polygamie, est père ou mère d'un enfant français mineur résidant en France, à
condition qu'il établisse contribuer effectivement à l'entretien et à l'éducation de l'enfant dans
les conditions prévues par l'article 371-2 du code civil depuis la naissance de celui-ci ou depuis
au moins un an ;
   5º L'étranger résidant habituellement en France dont l'état de santé nécessite une prise en
charge médicale dont le défaut pourrait entraîner pour lui des conséquences d'une
exceptionnelle gravité, sous réserve qu'il ne puisse effectivement bénéficier d'un traitement
approprié dans le pays de renvoi.
   Les dispositions du présent article ne sont toutefois pas applicables à l'étranger mentionné
au 3º ou au 4º ci-dessus lorsque les faits à l'origine de la mesure d'expulsion ont été commis à
l'encontre de son conjoint ou de ses enfants ou de tout enfant sur lequel il exerce l'autorité
parentale.
   Les étrangers mentionnés au présent article bénéficient de ses dispositions même s'ils se
trouvent dans la situation prévue au dernier alinéa de l'article L. 521-2.

Article L521-4

   L'étranger mineur de dix-huit ans ne peut faire l'objet d'une mesure d'expulsion.
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